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AVENANT A L’ACCORD RELATIF A LA MISE EN 
PLACE DU TELETRAVAIL DU 15 OCTOBRE 2020 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Caisse d’Epargne Grand Est Europe (ci-après désignée CEGEE), dont le siège 
social est 1 Avenue du Rhin - 67100 Strasbourg, représentée par Monsieur Eric SALTIEL, 
Mandataire en charge du Pôle Ressources dûment habilité aux fins des présentes. 
 

D’une part, 
 
 
 
  
Et 
 
 
Les Organisations Syndicales Représentatives au sein de la CEGEE ; 

 
D’autre part. 
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Préambule 
 
L’accord relatif à la mise en place du télétravail au sein de la Caisse d’Epargne Grand Est 
Europe, conclu le 15 octobre 2020, est entré en vigueur le 15 novembre 2020.  
 
Toutefois, les parties signataires dudit accord s’accordent sur le fait que la crise sanitaire 
liée à la Covid-19 n’a pas permis l’application de ses dispositions.  
 
Les modalités actuelles de recours au télétravail sont déterminées en conformité avec les 
dispositions du Protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en 
entreprise, qui suppléent toutes dispositions conventionnelles portant sur les mêmes 
thématiques.  
 
Par le présent avenant, les parties conviennent de la prolongation de la durée de cet accord, 
initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2021, et ce afin de permettre son application 
effective, sur un laps de temps suffisant, avant que les modalités de sa reconduction ne 
puissent être envisagées.  
 
 
Article 1 - Prolongation de la durée de l’accord relatif à la mise en 
place du télétravail du 15 octobre 2020 
 
Il est convenu, dans le cadre du présent avenant, de prolonger la durée de l’accord relatif 
à la mise en place du télétravail jusqu’au 30 juin 2022.  
 
Les parties conviennent de se revoir au cours du premier semestre 2022 afin de dresser le 
bilan dudit accord et d’envisager les modalités de sa reconduction. 
 
 
Article 2 - Entrée en vigueur et durée de l’avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, conformément aux dispositions légales, à compter 
du lendemain de son dépôt, sous réserve de sa validation par la DREETS. 
 
Il est conclu pour une durée déterminée, jusqu’au 30 juin 2022.  
 
Il cessera de plein droit de produire ses effets automatiquement et de plein droit à l’arrivée 
de son terme, sans qu’il soit nécessaire de procéder à quelque procédure de préavis ou de 
dénonciation que ce soit.  
 
 
Article 3 - Formalités de dépôt et de publicité 
 
Il sera procédé aux formalités de dépôt et de publicité, conformément aux dispositions des 
articles D. 2231-2 et suivants du Code du Travail. 
 
Un exemplaire du présent avenant sera déposé au secrétariat-greffe du Conseil de 
prud’hommes du lieu de sa conclusion. Conformément au décret n°2018-362 du 15 mai 
2018, le présent accord sera déposé auprès de la DREETS par voie dématérialisée sur le 
site www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr.  
 
Un exemplaire original sera remis aux parties signataires.  
 
Une information sera donnée au personnel et le présent avenant sera mis à disposition des 
salariés. 
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Fait à Strasbourg, en 8 exemplaires, 
 

le 05 mai 2021 
 

Pour la Direction de la Caisse d’Épargne Grand Est Europe 
 

 
 
 
 
 
            Monsieur Eric SALTIEL 
Mandataire en charge du Pôle Ressources 

 
Pour les Organisations Syndicales Représentatives de la CE GEE  
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CONVENTION DE PREUVES 
La présente convention de preuve a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
salarié ou futur salarié donne son accord exprès à l’usage d’un procédé  et d’une solution de 
dématérialisation des Opérations mis en œuvre par l’employeur ou futur employeur et l’admet 
à titre de preuve de la signature de son contrat de travail et des actes associés tout comme de 
l’exécution de ceux-ci. 

Le présent document constitue une convention de preuve au sens des articles1356 et 1368 du 
Code civil. 

La présente convention entre en vigueur à compter de son acceptation par le salarié ou futur 
salarié formalisé  par tout moyen mis à sa disposition et ce jusqu’à la rupture des relations 
contractuelles entre l’employeur ou futur employeur et le salarié ou futur salarié ou la 
dénonciation de la présente convention. Les présentes perdureront en tout état de cause pour tout 
document signé  électroniquement sous l’emprise de la présente convention de preuve. 

Le salarié ou futur salarié et l’employeur ou futur employeur acceptent que les éléments 
d’identification utilisés dans le cadre de leur relation contractuelle, à savoir les OTP SMS et/ou 
les numérisations des pièces d’identité, les authentifications par code d’accès et les certificats 
à usage unique, soient admissibles devant les juridictions et dans le cadre des règlements 
amiables des litiges (procédure participative et médiation conventionnelle) et fassent preuve des 
données et des éléments qu’ils contiennent ainsi que des procédés d’authentification et des 
signatures qu’ils expriment.  

Le salarié ou futur salarié reconnaît avoir communiqué  à l’employeur ou futur employeur, les 
éléments permettant d’assurer son identification électronique et son habilitation à signer tout 
contrat ou document qui lui sera soumis. 

Les parties acceptent que le salarié ou futur salarié manifeste son consentement en saisissant 
l’OTP SMS (ou en s’authentifiant grâce à un code d’accès) et en signant sur écran (tablette, 
téléphone, ordinateur personnel) et/ou en cochant des cases et/ou en utilisant tout autre moyen 
mis à sa disposition ; que ces procédés soient admissibles devant les juridictions et/ou dans le 
cadre des règlements amiables des litiges (procédure participative et médiation conventionnelle) 
et fassent preuve des données et des éléments qu’ils matérialisent ainsi que des signatures qu’ils 
expriment conformément aux exigences de l’article 1367 du Code civil. 

De même, les parties acceptent que les éléments d’horodatage soient admissibles devant les 
juridictions et dans le cadre des règlements amiables des litiges (procédure participative et 
médiation conventionnelle) et fassent preuve des données et des éléments qu’ils contiennent. 

L’employeur ou futur employeur informe le salarié ou futur salarié que les opérations sont 
archivées dans des conditions de nature à garantir sa sécurité  et son intégrité  dans le temps 
conformément aux exigences de l’article 1366 du Code civil, ce que le salarié ou futur 
salarié reconnaît. 
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Il est rappelé  au salarié ou futur salarié que la signature électronique fondée sur un certificat 
à usage unique fait produire ses effets juridiques à l’Opération au même titre qu’une signature 
manuscrite et que l’écrit électronique ainsi signé  a la même valeur et produit les mêmes effets 
qu’un écrit sur support papier.  

Les parties acceptent que la procédure de signature par voie électronique opposable repose sur 
les étapes suivantes : 

x Etape 1 -L’employeur ou le futur employeur met à disposition un document sur la 
plateforme de signature choisie à cet effet.  

x Etape 2 -Le salarié ou futur salarié reçoit un e-mail par le prestataire de service de 
confiance désigné  par l’employeur ou le futur employeur l’invitant à signer le document 
et à accéder à la plateforme de signature électronique via un lien hypertexte. 

x Etape 3 -Le salarié ou futur salarié prend connaissance du document et approuve le 
contenu à signer en cochant les cases correspondant à ces déclarations.  

x Etape 4 -Le salarié ou futur salarié procède à la signature du document en cliquant sur le 
bouton signature. Pour assurer la fiabilité  de la signature, le salarié ou futur salarié reçoit 
un code d’authentification par SMS sur le numéro de téléphone déclaré  à l’employeur ou 
futur employeur. Le salarié peut également s’authentifier grâce à un code d’accès 
communiqué au préalable par l’employeur. La salarié ou futur salarié s’authentifie en 
saisissant le code d’authentification communiqué  afin de déclencher la signature 
électronique.  

Les parties acceptent que les opérations réalisées, archivées et éventuellement extraites, en tout 
ou partie, les Dossiers de preuve, éventuellement contenus sur des Supports durables, les 
courriers électroniques, les SMS, les accusés de réception des e-mails échangés entre eux soient 
admissibles devant les juridictions et dans le cadre des règlements amiables des litiges 
(procédure participative et médiation conventionnelle) et fassent preuve des données et des 
éléments qu’ils contiennent.  

Dans le cadre de la relation contractuelle liant le salarié (ou futur salarié ) et l’employeur (ou 
futur employeur), la preuve des connexions, des enregistrements informatiques et de tous autres 
éléments d’identification électronique sera établie en tant que de besoin à l’appui des journaux de 
connexion tenus à jour par l’employeur (ou futur employeur).  

Les documents établis dans le cadre de la relation contractuelle liant le salarié (ou futur salarié ) 
à l’employeur (ou futur employeur) répondent ainsi aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur en matière d’écrit et de Signature électronique. 

L’effet de la présente convention est immédiat en ce que celle-ci s’applique pour toute nouvelle 
opération qui interviendrait après la date d’acceptation. Elle ne porte cependant pas sur les 
opérations passées. 

La dénonciation de la présente convention ne pourra avoir pour effet de remettre en cause les 
opérations signées antérieurement par voie électronique, ni les documents signés par voie 
électronique en vigueur au moment de la dénonciation. 



Si la présente convention venait à expirer par demande du salarié (ou futur salarié ) de renoncer 
à la voie dématérialisée, le salarié (ou futur salarié ) bénéficiera de la voie papier ou toute autre 
procédure en vigueur au moment de la renonciation.  

La cessation des relations entre l’employeur et le salarié ou la renonciation à la voie 
dématérialisée ne vaut pas droit pour le salarié à la rematérialisation de l’ensemble des 
documents signés électroniquement qui demeureront accessibles dans cette unique forme.  

La dématérialisation de toute ou partie des procédures implique la mise en œuvre d’un ou 
plusieurs traitements de données à caractère personnel. Ce ou ces traitements sont mis en œuvre 
dans le strict respect de la règlementation relative au droit des données à caractère personnel. 
Pour plus de précisions nous vous invitons à prendre connaissance de 

- la notice d’information relative à la collecte, au traitement de Données à Caractère Personnel en 
matière de ressources humaines pour ce qui concerne les salariés ; 

- la notice de protection des données à caractère personnel à destination des candidats au 
recrutement. 

Dans l’hypothèse où  la présente convention venait à expirer du fait de la cessation des relations 
entre l’employeur et le salarié , l’employeur notifiera au salarié un délai pendant lequel le 
salarié pourra récupérer l’ensemble des documents conclus par voie électronique. 

L’employeur ou futur employeur pourra être amené ; à résilier la présente convention ou 
modifier les termes du service en vertu des dispositions légales applicables, en cas de 
modification il en portera préalablement connaissance au salarié qui pourra y renoncer.  

La présente convention est régie par la loi française. 

Définitions : 

Authentification : processus électronique permettant de s’assurer que le signataire est bien la 
personne habilitée à signer le contrat, et confirmant l’identification électronique de la personne 
concernée, l’origine et l’intégritéd’une donnée sous forme électronique. 

Certificat : fichier électronique attestant du lien entre les données de vérification de Signature 
électronique et le Signataire. Ce Certificat est à usage unique dans le cadre du service de 
Signature électronique. 

Dossier de preuve : ensemble d’éléments techniques permettant ainsi d’assurer la traçabilité, la 
preuve de la réalisation de l’Opération, ainsi que sa restitution. 

Horodatage : données sous forme électronique qui associent d’autres données sous forme 
électronique à un instant particulier et établissent la preuve que ces dernières données existaient 
à cet instant. 



Identification électronique : processus consistant à utiliser des données d’identification 
personnelle sous une forme électronique représentant de manière univoque une personne 
physique ou morale, ou une personne physique représentant une personne morale. 

Opération : toute action réalisée sur la plateforme.  

OTP « One Time Password » : mot de passe à usage unique envoyépour identification par SMS 
sur le téléphone portable du signataire n’ayant pas de compte existant sur la plateforme de 
signature. 

Parties : désigne collectivement le salarié ou futur salarié et l’employeur ou futur employeur. 

Plateforme : désigne la plateforme de dématérialisation à laquelle le partenaire accède pour 
prendre connaissance des documents et les signer. 

Signataire : toute partie qui signe un document électroniquement. 

Signature électronique : données sous forme électronique, qui sont jointes ou associées 
logiquement à d’autres données sous forme électronique et que le signataire utilise pour signer ; 
elle constitue un procédé  fiable d’identification garantissant son lien avec l’Opération à laquelle 
il s’attache (art. 1367 du Code civil). 

Support durable : toute solution permettant aux parties de conserver les documents signés 
électroniquement.  


